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Attendu que les activités de ce comité, mis 
en œuvre en 1996, sont reconduites pour l’exercice  
financier 2020-2021;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une sub-
vention d’un montant maximal de 1 554 400 $ à la Ville 
de Montréal, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
pour la participation du Service de police de la Ville 
de Montréal à la mise en œuvre des activités du comité 
Actions concertées pour contrer les économies souter-
raines – Alcool;

Attendu que les modalités et les conditions d’oc-
troi de cette subvention seront établies dans une entente 
à intervenir entre la ministre de la Sécurité publique 
et la Ville de Montréal, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

Que la ministre de la Sécurité publique soit autori-
sée à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
1 554 400 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du comité Actions concertées pour contrer les 
économies souterraines – Alcool;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre la ministre de la Sécurité publique et la Ville de 
Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74493

Gouvernement du Québec

Décret 440-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 718 300 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise 
en œuvre des activités du comité Actions concertées 
contre les crimes économiques et financiers

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’arti cle 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3) la ministre de la Sécurité publique a 
notamment pour fonction d’assurer ou de surveiller, sui-
vant le cas, l’application des lois relatives à la police et 
de favoriser et promouvoir la coordination des activités 
policières;

Attendu que le comité Actions concertées contre les 
crimes économiques et financiers, destiné à lutter contre 
les organisations criminelles impliquées dans des strata-
gèmes complexes de crimes économiques et financiers, 
contribue aux efforts gouvernementaux de lutte contre 
l’évasion fiscale;

Attendu que les activités de ce comité, mis 
en œuvre en 2004, sont reconduites pour l’exercice  
financier 2020-2021;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une sub-
vention d’un montant maximal de 2 718 300 $ à la Ville 
de Montréal, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
pour la participation du Service de police de la Ville 
de Montréal à la mise en œuvre des activités du comité 
Actions concertées contre les crimes économiques et 
financiers;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi  
de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre la ministre de la Sécurité publique et 
la Ville de Montréal, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :
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Que la ministre de la Sécurité publique soit autori-
sée à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
2 718 300 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du comité Actions concertées contre les crimes 
économiques et financiers;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre la ministre de la Sécurité publique et la Ville de 
Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74494

Gouvernement du Québec

Décret 441-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 4 741 300 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines – Tabac

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 2° de  
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3) les fonctions de la ministre de la Sécurité 
publique consistent à assurer ou à surveiller, suivant le cas, 
l’application des lois relatives à la police et à favoriser et 
promouvoir la coordination des activités policières;

Attendu que le comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines – Tabac, destiné à 
lutter contre le commerce illégal du tabac, contribue aux 
efforts gouvernementaux de lutte contre l’évasion fiscale;

Attendu que les activités de ce comité, mis 
en œuvre en 2001, sont reconduites pour l’exercice 
financier 2020-2021;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une sub-
vention d’un montant maximal de 4 741 300 $ à la Ville 
de Montréal, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
pour la participation du Service de police de la Ville 
de Montréal à la mise en œuvre des activités du comité 
Actions concertées pour contrer les économies souter-
raines – Tabac;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi  
de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre la ministre de la Sécurité publique et 
la Ville de Montréal, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

Que la ministre de la Sécurité publique soit autori-
sée à octroyer une subvention d’un montant maximal  
de 4 741 300 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exer-
cice financier 2020-2021, pour la participation du Service 
de police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du comité Actions concertées pour contrer les 
économies souterraines – Tabac;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre la ministre de la Sécurité publique et la Ville de 
Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74495

Gouvernement du Québec

Décret 442-2021, 24 mars 2021
Concernant l’approbation de l’Avenant numéro 1 
à l’Entente sur la prestation des services policiers 
dans la communauté de Gesgapegiag pour la période 
du 1er avril 2018 au 31 mars 2023 entre le Conseil de 
bande des Micmacs de Gesgapegiag, le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec et l’octroi 
d’une contribution additionnelle maximale de 219 438 $ 
pour les exercices financiers 2018-2019 à 2022-2023

Attendu que le Conseil de bande des Micmacs de 
Gesgapegiag, le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec ont conclu, le 4 octobre 2018, 
l’Entente sur la prestation des services policiers dans 
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